
 

Com Info : Ouverture Examen Professionnel 

Lieutenants 2023 – Voie dérogatoire 

 
La CGT Pénitentiaire vous informe de l’ouverture de l’examen professionnel de 
Lieutenants 2023 par la voie dérogatoire. L’arrêté du 28 octobre 2022 est paru au 
Journal Officiel et les inscriptions s’effectuent via APNET par le lien suivant : 
 
http://intranet.justice.gouv.fr/site/apnet/ puis rubrique " Liens pratiques " puis " 
Recrutement/concours ". 
 
  
Le nombre total des postes offerts au titre de l'année 2023 à cet examen 
professionnel est fixé à 230. 
 
Voici le déroulé des opérations : 
 

→ Ouverture des inscriptions : du lundi 14 novembre au vendredi 16 décembre 

2022 à minuit, heure de Paris ; 
 

→ Clôture des inscriptions : vendredi 16 décembre 2022 à minuit, heure de 

Paris ; 
 

→ Retour des dossiers RAEP : vendredi 16 décembre 2022 à minuit, heure de 

Paris ; 
 

→ Résultats de présélection : à partir du mercredi 18 janvier 2023 ; 

 

→ Epreuve orale d’admission : à compter du lundi 13 février 2023 ; 

 

→ Résultats d’admission : à partir du mercredi 01 mars 2023. 

  
 

Montreuil, le 04 novembre 2022. 

http://intranet.justice.gouv.fr/site/apnet/

